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Compte-rendu du Collège Microstructures  
du mardi 16 mai 2023 

 
Etaient présents : 
 
Membres du Bureau : 
 

Philippe GEGERLY (PGE) PRACTICWAY X 
 
Membres de l’UPDS : 
 

Pierre Yves KLEIN ESTRALAB 
 

1. Constitution d’une FDR  
 
Lors de la réunion du collège microstructures du 16 mai dernier, Pierre-Yves KLEIN et Philippe GERGELY ont 
réfléchi à la feuille de route du collège Microstructures qui servira à l’élaboration de la feuille de route du bureau 
de l’UPDS pour les 3 années à venir (finalisation prévue le 1er juin pour présentation au prochain bureau du 27 
juin). 
 
A partir des précédents échanges et de sujets déjà posés au sein du bureau pour que ce soit plus facile à intégrer, 
sans oublier les préoccupations spécifiques aux microstructures, les sujets qui sont ressortis sont les suivants : 
  

• Intégration dans notre métier des aspects dépollution et renaturation mais pas l’un sans l’autre 
(la renaturation ne pouvant pas être acceptable comme traitement d’un site à passif).  

• Communication/lobbying : promotion des missions d’assistance technique et d’assistance 
stratégique, AMO, assistance maîtrise d’œuvre qu’assurent les microstructures de façon 
complémentaire et indispensable à l’ingénierie et aux travaux. Promotion de l’importance que ça 
a et des besoins de synergie entre les acteurs car on n’est pas tous sur les mêmes échelles de temps 
(temps court études/essais, temps moyen pour l’AMO et temps long pour la stratégie). 

• Stratégie d’ouverture et de devenir de l’UPDS (les microstructures sont-elles une fin en soi pour 
l’UPDS ou est-ce le départ d’un élargissement aux multiples facettes de nos métiers qui nécessitent 
des compétences différentes (Société spécialisées en AMO, Gestionnaires de projet, aménageurs, 
...). Si tel est le cas, quelle stratégie de devenir et quels place et rôle des microstructures dans 
l’UPDS ? 

• Structuration de la chaîne de responsabilité et des divers empilements des différents 
intervenants. Jusqu’où aller ? Notamment vis-à-vis de l’administration ou des aléas. L’idée serait 
d’établir un tableau de risque pour que chacun soit conscient des responsabilités qu’il prend. 

• Vigilance et veille réglementaire. 
• Gestion d’équivalences génériques par rapport à la certification pour permettre aux 

microstructures d’être alignées à l’engagement sans être soumis à des coûts qu’elles ne peuvent 
supporter (XPER certif A, B112 certif A+B - le traitement au cas par cas impose des coûts récurrents 
à chaque nouvelle prestation qui n’ont pas réellement de sens). Ou accès à la certification à coût 
raisonnable sur des prestations restreintes et non plus sur des domaines complets ? 

  
 

Prochaine réunion le mardi 27 juin 2023 de 14h à 15h15 – en présentiel 
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